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NOS PROCHAINES REUNIONS 
 
 

26/05/2025  30/06/2025  29/09/2025 
 

27/10/2025  24/11/2025  22/12/2025 
 
 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 
 

Renouvellement des cotisations (croix rouge sur la vignette d'adresse) 
 
(x) Cotisation à renouveler 
(xx) Pas en règle de cotisation pour 2025  
(xxx) Pas en règle de cotisation – Dernier envoi du périodique 
 
Nous contacter 
Président  GUIDOSSE Jean-Marie 
   Rue de Charleroi , 118 
   5650 Yves-Gomezée 
    071/65.03.50 -  guidosse.jm@gmail.com  
 

NOUVEAU    Adresse e-mail : cerclephilateliqueyvetois@gmail.com 

    Site web : https://cpyphilatelie.webador.be 
 
 

Cotisation du 01/01/2025 au 31/12/2025 
Adultes : 8,00 € 

Jeunes (-18 ans) : 3,00 € 

 

Compte BNP PARIBAS FORTIS 
CPY – Rue de Charleroi , 118 – 5650 Yves-Gomezée 

IBAN : BE93-0001-5744-7467 
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CERCLE PHILATELIQUE YVETOIS 

 
Cher membre , 
 
 
Le Comité a l'honneur de vous inviter à participer à la prochaine réunion mensuelle qui aura 
lieu le lundi 26/05/2025 à 19 heures à mon domicile . 
 
 
Ordre du jour 
 

 Informations philatéliques   
 Mise à disposition de carnets à choix 
 Commande et remise de matériel   
 Réalisation entre membres 

 
Le pli du mois 
 
 

 
 

Lettre levée à Yves-Gomezée et expédiée de Philippeville à destination de Charleroy 
Cachet de boîte rurale "AM" d'Yves-Gomezée 

Cachet à date du bureau de perception de Philippeville du 01/01/1850 
Cachet à 17 barres horizontales de Philippeville + n° 96 

 
Tarif du 01/07/1849 

Distance jusqu'à 30 km et poids de 0 à 10 g = 10 cts 
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Un peu d'érinnophilie 
 

 

 
 

   
Bleu Brun Orange 

 

Lettre recommandée expédiée de Walcourt à destination de Marchienne-au-Pont . 

Cachet à date de Walcourt du 01/10/1910 (12-13) . 

Cachet d'arrivée de Marchienne-au-Pont du 01/10/1910 (18-19) . 

Lettre fermée au moyen de deux étiquettes émises à l'occasion de l'exposition de Charleroi 

en 1911 – Cette vignette a été émise en 3 couleurs différentes . 

 

Lettre ordinaire (tarif  du 01/07/1909 – 0 à 20 g) : 0,10 

Recommandation (tarif du 01/11/1879) : 0,25 

TP n° 74 (10c émis le 01/05/1905) – TP n° 76 (25c émis en 1909) 
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Les effets de commerce en service intérieur – Période du 01/11/1879 au 31/10/1920 
(Merci à Charles BRUART et Daniel GOFFIN pour leur aide) 

 

Mandat à l'ordre de paiement 

Par 100 fr ou fraction de 100 fr jusqu'à 1000 fr : 0,10 

Par 1000 fr ou fraction au-delà de 1000 fr : + 0,50 

Minimum : 0,25 

 

Timbre fiscal 

200 fr et au-dessous : 0,10 

200 fr à 500 fr : 0,25 

500 fr à 1000 fr : 0,50 

Par 1000 fr ou fraction au-delà de 1000 fr : + 0,50 

 

 
23/02/1889 - Mandat à l'ordre de paiement de la somme de 67,64 frs : 25 cts (minimum) . Timbre fiscal : 10 cts 
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17/11/1904 - Mandat à l'ordre de paiement de la somme de 316,10 frs : 40 cts . Timbre fiscal : 25 cts 

 

 
24/02/1886 - Mandat à l'ordre de paiement de la somme de 660,69 frs : 70 cts . Timbre fiscal : 50 cts  



5 
 

 
24/04/1908 - Mandat à l'ordre de paiement de la somme de 1000 frs : 1 fr . Timbre fiscal : 50 cts 

 

 
02/04/1910 - Mandat à l'ordre de paiement de la somme de 1836,12 frs : 1,50 frs . Timbre fiscal : 1 fr  
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15/12/1900 - Mandat à l'ordre de paiement de la somme de 2273,27 frs : 2 frs . Timbre fiscal : 1,50 frs 

 

 
12/04/1900 - Mandat à l'ordre de paiement de la somme de 4000 frs : 2,50 frs . Timbre fiscal : 2 frs 
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27/08/1908 - Mandat à l'ordre de paiement de la somme de 1289,45 frs : 1,50 frs . Anomalie du timbre fiscal : 1,50 frs au lieu de 1 fr 

 

 
01/08/1880 - Mandat à l'ordre de paiement de la somme de 836,47 frs : 90 cts . Anomalie du timbre fiscal : 1 fr au lieu de 50 cts 
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1945 – Libération des camps – 2025 (Philinfo - 04/2025) 

 

Le 23/07/1944 , le camp d'extermination de Majdanek , situé dans l'est de la Pologne 

occupée , est libéré par les troupes soviétiques . c'est la première découverte d'un camp de 

la mort . Sur le front ouest , une même révélation a lieu le 25/11/1944 avec la libération du 

Struthof , en Alsace annexée , par l'armée américaine . Au fur et à mesure de l'avancée des 

armées alliées , des milliers de camps de concentration et d'extermination sont libérés , de 

toutes tailles , le dernier étant celui de Terezin , en Tchécoslovaquie , le 08/05/1945 . 

Les SS ont tenté de détruire les preuves de leurs forfaits , dynamitant par exemple les 

chambres à gaz d'Auschwitz . Ils jettent également les détenus sur les routes , affamés et 

gelés , pour rejoindre d'autres camps plus éloignés du front . Sur les 700 000 personnes 

internées en janvier 1945 , près de 300 000 vont succomber au cours des derniers mois de la 

guerre . 

Le Général Eisenhower qui visite le camp d'Ohrdruf , le 12/04/1945 , est écoeuré et fait venir 

des équipes cinématographiques pour témoigner de la barbarie nazie . 

La libération n'est pas la fin des tourments pour les déportés . Dans les camps , le 

ravitaillement et les soins médicaux sont improvisés et sous-dimensionnés . Par peur de 

répandre l'épidémie de typhus qui sévit dans le camp de Bergen-Belsen , les Alliés 

maintiennent les déportés sur place pendant plusieurs semaines . 13 000 d'entre eux 

décèdent du typhus et de leur état d'épuisement général . 

Lors de leur retour , enfin , les survivants – déportés résistants et déportés juifs – se trouvent 

confrontés aux difficultés du retour à la vie normale . L'époque est à la célébration des 

combattants et des héros plutôt qu'à celle des victimes . 

En 2025 , pour le 80ème anniversaire de la libération des camps , Esther Senot , survivante 

d'Auschwitz , appelle à la transmission de la mémoire : "Nous ne sommes plus qu'une 

poignée , nous comptons sur vous" . 
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Jean de PREISSAC (Delcampe Magazine – 12/2024) 

 

 
 

En fouillant dans la catégorie cartes postales  , je suis tombée sur l'illustrateur Jean de 

Preissac . Travaillant dans un style proche de celui des cartoonistes , les cartes postales de 

Jean de Preissac se veulent humoristiques . 

 

 
 

On sait très peu de choses sur Jean de Preissac . Il ne fait pas partie de la maison des de 

Preissac qui s'est éteinte à la fin du 19ème siècle . Ses cartes datent du milieu du 20ème siècle 

et s'avèrent parfois très impertinentes et rétrogrades par rapport à la vision actuelle du 

monde . Jean de Preissac use et abuse des stéréotypes pour le grand bonheur des 

cartophiles . 

On lui connaît quelques thèmes de prédilection comme la pêche , l'alcool , les proverbes … 

Au final , la collection de Preissac doit comporter une bonne centaine de motifs différents 
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mais les cartes ne se vendent pas à un prix hallucinant , de sorte qu'il est facile de s'offrir 

cette collection humoristique complète . 
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REALISATION ENTRE MEMBRES 

 
 

Références : REM/Mai 2025 

 
 

N° du 
lot 

Code Pays N° des timbres Etat Cote Départ Offre 

BELGIQUE 

1 1 B 240/244 xx 16,00 4,00  

2 1 B 249/253 xx 16,00 4,00  

3 1 B 326/332 x 82,50 16,50  

4 1 B 335/340 xx 18,50 4,65  

5 1 B 353/355 x 40,00 8,00  

6 1 B 356/362 x 130,00 26,00  

7 1 B 385 xx 17,50 4,40  

8 1 B 404/406 xx 20,00 5,00  

9 1 B 407/409 xx 15,00 3,80  

10 1 B 438/445 xx 30,00 7,50  

11 1 B 447/454 xx 45,00 11,25  

12 1 B 538/546 xx 11,50 2,90  

13 1 B 547/555 xx 18,00 4,50  

14 1 B 581A/582A xx 12,00 3,00  

15 1 B 592B xx 22,50 5,65  

16 1 B 602 xx 18,00 4,50  

17 1 B 603/612 xx 7,75 1,95  

18 1 B 623/624 xx 10,00 2,50  

19 1 B 674/689 xx 27,00 6,75  

20 1 B 690/696 xx 12,00 3,00  

21 1 B 710/715 xx 6,50 1,65  

22 1 B 716/724 xx 6,30 1,60  

23 1 B 737/741 xx 16,00 4,00  

24 1 B 743/747 xx 19,00 4,75  

25 1 B 773/776 xx 18,00 4,50  

26 1 B 823/825 xx 16,00 4,00  

27 1 B 827/831 xx 90,00 22,50  

28 1 B 860/862 xx 70,00 17,50  

29 1 B 868/875 xx 65,00 16,25  

30 1 B 880/891 xx 320,00 80,00  

 



  
 



  
 


